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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotient familial
Question écrite n° 6076

Texte de la question

M. Yves Verwaerde attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des personnes seules ayant
eleve plusieurs enfants et etant invalides. En effet, en vertu des articles 194 et 195 du CGI, ces personnes n'ont
actuellement pas le droit de cumuler leur demi-part par enfant a charge et la demi-part accordee aux invalides.
Neanmoins, de nombreuses personnes et notamment des femmes seules et invalides doivent continuer a aider
de petits ou grands enfants avec les tres lourdes charges que cela implique. Il lui demande par consequent s'il
envisage de modifier la legislation fiscale sur ce point eu egard aux avantages que cela apporterait a une faible
population concernee.

Texte de la réponse

Le systeme du quotient familial a pour objet de proportionner l'impot aux facultes contributives de chaque
redevable. Celles-ci dependent notamment du nombre de personnes qui vivent du revenu du foyer. Les
personnes seules sont ainsi normalement imposees avec une part de quotient familial. Par exception a ce
principe, les dispositions de l'article 195-1 du code general des impots accordent une part et demie de quotient
familial au lieu d'une part aux personnes seules lorsqu'elles sont placees dans des situations limitativement
enumerees. Il resulte des termes meme de ce texte que les contribuables qui peuvent pretendre a cette
majoration de quotient familial n'ont droit qu'a une part et demie, meme s'ils entrent dans plusieurs des cas
prevus par la loi. Ce dispositif constitue deja une derogation importante aux regles de determination du quotient
familial. En particulier, la demi-part supplementaire accordee aux contribuables celibataires, veufs ou divorces
ayant eu un ou plusieurs enfants est un avantage tres specifique, institue sur le modele des exemptions de la
taxe de compensation familiale creee par un decret-loi du 29 juillet 1939, qui n'est plus reellement justifie. Il n'est
donc pas envisageable d'autoriser le cumul de cette demi-part qui ne correspond pas a des charges de famille
reellees avec les autres avantages accordes au titre du quotient familial.
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